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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Alsace Moselle
Question écrite n° 81059

Texte de la question

M. Franck Marlin appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur certaines conséquences
de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites et plus particulièrement sur les conditions d'obtention de
la pension de réversion en Alsace-Moselle. Il lui a en effet été signalé que la caisse régionale d'assurance
vieillesse d'Alsace-Moselle ne pouvait procéder à son versement en l'absence de dispositions spécifiques et
répondant au droit local. Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre sur ce dossier.

Texte de la réponse

L'attention du ministre est appelée sur les adaptations de la législation du régime local d'Alsace-Moselle de
retraite suite à l'entrée en vigueur de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites.
Conformément à l'engagement du Gouvernement lors du débat sur la réforme des retraites, il n'est pas envisagé
d'étendre aux pensions de veuf et de veuve du régime local les dispositions nouvelles relatives aux pensions de
réversion du régime général. En complément des instructions apportées aux régimes concernés, l'article 74 de
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 clarifie les règles applicables en la matière et garantit
l'application aux pensions de veuf et de veuve du régime local le maintien de l'application de la législation
antérieure à la réforme.

Données clés

Auteur : M. Franck Marlin
Circonscription : Essonne (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 81059
Rubrique : Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ministère interrogé : santé et solidarités
Ministère attributaire : santé et solidarités

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 2005, page 11472
Réponse publiée le : 27 juin 2006, page 6870

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE81059
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2086

